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DCC-2023-104 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Conseil Communautaire du Grand Dole 

 

Séance du jeudi 9 novembre 2023 

Damparis - 18H30 
 
 

Président : Monsieur Jean-Pascal FICHERE 

Secrétaire de séance : Monsieur Timothée DRUET 

 

Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 68 
Nombre de procurations : 8 
Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 31 octobre 2023 
Date de publication :  16 novembre 2023 
 

Conseillers présents  

FICHERE Jean-Pascal 
MICHAUD Dominique 
BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
DAUBIGNEY Jean-Michel 
MEUGIN Olivier 
GUERRIN Bernard 
FERNOUX-COUTENET Gérard 
LEFEVRE Jean-Philippe 
GAUTHRAY-GUYENET Thierry 
MONNERET Christophe 
ROY Jean-Yves 
CALINON Séverine 
CROISERAT Jean-Luc 
GAGNOUX Jean-Baptiste 
GUIBELIN Marie-Rose 
HOFFMANN Maurice 
LEPETZ Joëlle 
PECHINOT Jacques 
RYAT Thomas 

STOLZ Julien 
THEVENIN Hélène 
TRONCIN Dominique 

BERNARDIN Daniel 
ROBERT Jean-Claude 
LACROIX Olivier 
GINDRE Denis 
VERNE Pierre 
BONIN Jean-Luc 
CHAUCHEFOIN Gérard 
CHAUTARD Christophe 
PAUVRET Emeric 
BERTHAUD Mathieu 
CHAMPANHET Stéphane 
CUINET Jean-Pierre 
DELAINE Isabelle 
DEMORTIER-BLANC Catherine 
DOUZENEL Alexandre 
DRUET Timothée 
GERMOND Daniel 
GIROD Isabelle 
GRUET Justine 

HERRMANN Nadine 
JABOVISTE Philippe 
JARROT-MERMET Laëtitia 

MARCHAND Sylvette 
MBITEL Mohamed 
MIRAT Maryline 
NONNOTTE-BOUTON Catherine 
REBILLARD Jean-Michel 
BREMOND Gabriel 
RIOTTE Christine 
CHAPIN Jean-Paul 
JEANNEROD Georges 
PANNAUX Joël 
GUIBELIN Hervé 
MILLIER Cyril 
DAVID Françoise 
GRUET Olivier 
MATHEZ Christian 
SAGET Emmanuel 
SANCEY Pascal 
PERNOUX Annie 
CALLEGHER Aline 

LEGRAND Jean-Luc 
LAGNIEN Jacques 
 

Conseillers suppléés  

SOLDAVINI Grégory suppléé par VUITTON Patrick 
DIEBOLT Alain suppléé par NOIROT Alain 

LABOUROT Céline suppléée par PESENTI Bruno 

Conseillers absents ayant donné procuration 

JEANNET Nathalie donne procuration à REBILLARD Jean-Michel 
MANGIN Isabelle donne procuration à GAGNOUX Jean-Baptiste 
ANTOINE Patricia donne procuration à PECHINOT Jacques 
DRAY Frédérike donne procuration à GRUET Justine 
GOMET Nicolas donne procuration à JARROT-MERMET Laëtitia 
PRAT Hervé donne procuration à BERNARDIN Daniel 
ROCHE Paul donne procuration à MARCHAND Sylvette 
HENRY Micheline donne procuration à ROBERT Jean-Claude 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés 

CHEVAUX Bruno 
MATHIOT Agnès 
BLANCHET Philippe 

JACQUOT Patrick 
VIVERGE Patrick 
GINET Gérard 

JEANNEAUX Cyriel 
RIGAUD Fabien 
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Objet :  Avenant à la convention Action Cœur de Ville 2023-2026 

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Baptiste GAGNOUX 
 
 
Depuis 2017, la première phase Action Cœur de Ville a permis de renforcer l’attractivité et de soutenir le 
développement durable de 234 villes moyennes, de métropole et d’outre-mer, qui exercent une fonction 
de centralité, en investissant prioritairement dans la redynamisation de leur centre-ville. Concrètement, 

ce programme visait à améliorer les conditions de vie des habitants, remettre les commerces, services et 
activités en ville, stopper l’étalement urbain, réguler les implantations périphériques et rendre la ville plus 
attractive, naturelle et résiliente pour tous. 
 
La Ville de Dole a bénéficié dans le cadre du Programme Action Cœur de Ville 1 (ACV 1) de  
co-financements grâce au soutien de l’Etat et de ses partenaires financiers : 14 immeubles en voie de 
réhabilitation ou de construction ont été identifiés et soutenus financièrement sur le périmètre ACV,  

67 façades d’immeubles ont été rénovées, 13 parties communes ont été aidées, 3 locaux commerciaux 

ont été subventionnés, 9 commerçants ont perçu une aide directe du FISAC. Dans le cadre du 
développement de l’accessibilité, de la mobilité et des connexions, l’étude mobilité 2019/2022 a été 
cofinancé, ainsi que l’aire de co-voiturage d’Authume et l’espace de co-working « Locodole ».  
 
L’acte 2 de l’Action Cœur de Ville, propose une enveloppe supplémentaire de 5 milliards grâce au 
concours de l’Etat et des partenaires financiers : CDC Habitat/Banque des territoires, Action Logement, 

Anah, pour la période 2023-2026. 
 
La Ville de Dole et la Communauté d’Agglomération du Grand Dole ont conjointement confirmé, le  
11 avril 2023, leur accord de poursuite pour le programme Action Cœur de Ville 2. 
 
Le comité de projet à l’échelon local, déjà formé lors de l’ACV 1, continuera son rôle d’instance 

opérationnelle du programme, en assurant le suivi des démarches locales, en arrêtant la rédaction de 
l’avenant à la convention pluriannuelle ayant recueilli préalablement la validation du Comité Régional des 
Financeurs, en suivant l’avancement de cette dernière, en rendant compte au comité régional, en 

organisant la communication et la valorisation du projet auprès des habitants et acteurs du territoire.  
 
Afin de lancer les actions et débloquer les premiers crédits dès 2023, il est prévu la signature d’un 
avenant à la convention cadre pluriannuelle entre la Ville de Dole, la Communauté d’Agglomération du 

Grand Dole, l’Etat et les différents partenaires financiers nationaux, et éventuellement d’autres 
partenaires publics et privés, pour une durée d’engagement jusqu’à fin 2026, reprenant notamment cinq 
axes thématiques et trois nouvelles orientations (entrées de ville, quartier de gare et transition 
écologique). 
 
Cet avenant a été envoyé au Comité Régional des Financeurs pour consultation le 27 septembre 2023. 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
DECIDE : 

 
- D’APPROUVER l’avenant à la convention cadre pluriannuelle ci-annexé, entre la Ville de Dole, la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole, l’Etat et les différents partenaires financiers 
nationaux, 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention ainsi que tout document y 
afférent. 

 
 

SCRUTIN POUR : 76 ABSTENTION(S) : 0 

 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0 

 DONT 8 PROCURATION(S)  
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Une copie de la présente délibération sera transmise à : 

 Pilotage et Coordination 

 Trésorerie Municipale du Grand Dole 

 Pôle Moyens et Ressources/Finances 
 Pôle Aménagement et Attractivité du Territoire 

 Préfecture du Jura 

 Caisse des Dépôts et Consignations 

 Action Logement 

 ANAH 

 ANRU 

 Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté 

 Conseil Départemental du Jura 

 Grand Dole Habitat 

 SPL Grand Dole Développement 39 
 SPL Hello Dole 

 Office de Commerce du Grand Dole 

 Initiative Dole Territoires 

 DDT du Jura 

Fait à Damparis, le 9 novembre 2023.  
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

 
 

Jean-Pascal FICHERE. 
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